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 Résumé 
 La présente note donne des renseignements sur la prolongation d’un an du 
programme de pays pour la Tunisie. 

 Conformément aux procédures établies, la Directrice exécutive approuve la 
première prolongation d’un an des programmes de pays, les demandes pour une 
deuxième prolongation, ou pour une prolongation de deux ans, devant être soumises 
au Conseil d’administration pour approbation. 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note de la 
prolongation d’un an du programme de pays pour la Tunisie, comme indiqué dans le 
tableau ci-joint. 
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Prolongation d’un an du programme de pays approuvé par la Directrice exécutive 
 
 

Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme 
à l’origine 

Période de 
la nouvelle 
prolongation 
proposée 

Harmonisation à l’échelle du système 
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Mise en œuvre et/ou autres  
questions diverses 

Tunisie 2007-2011 2012 À l’origine, le plan-cadre des Nations 
Unies pour l’aide au développement 
(PNUAD) 2012-2016 a été élaboré de 
manière à respecter le cycle de 
programmation national et dans le 
cadre du Plan du développement 
économique et social national 2012-
2016, lui-même aligné sur le plan 
présidentiel pour 2009-2014. Compte 
de l’évolution récente de la situation 
politique en Tunisie, les conditions 
dans lesquelles le bilan commun de 
pays a été élaboré n’ont plus cours. Il 
faut s’attendre à ce que bien des 
chiffres liés à la situation économique 
et sociale soient revus et modifiés, en 
particulier ceux qui concernent les taux 
de chômage et la croissance 
économique. De nouveaux problèmes 
sont apparus, et de nouvelles priorités 
pourront être recensées. Dans ces 
conditions, l’équipe de pays des 
Nations Unies a demandé le report du 
bilan commun de pays et la 
prolongation du PNUAD d’un an, 
demande que le Gouvernement de 
transition a approuvée. Afin de faire 
cadrer le programme de pays avec cette 
nouvelle situation et de garantir sa 
complémentarité vis-à-vis des autres 
programmes des organismes des 
Nations Unies, le FNUAD a décidé de 
le prolonger d’un an pour l’actualiser 
et redéfinir les orientations au vu de la 
situation actuelle dans le pays. 

La situation politique et démocratique 
en Tunisie est en train de changer. Les 
événements qui se sont produits dans le 
pays en janvier 2011 en Tunisie ont 
mené au départ du Président et à la 
dissolution du Gouvernement. Un 
gouvernement intérimaire a été 
nommé, chargé de gérer les affaires 
quotidiennes du pays. Les élections 
présidentielles devraient avoir lieu 
dans six mois. Le processus 
démocratique devrait faire apparaître 
de nouveaux intervenants, tels que les 
organisations de la société civile, sur la 
scène politique, économique et sociale. 
Le cadre dans lequel se déroulera ce 
processus consultatif sera essentiel 
pour garantir la participation des 
différents intervenants. De nouvelles 
orientations et de nouvelles priorités 
devraient se dessiner, et l’ONU devra 
se repositionner en conséquence pour 
renforcer son influence et son 
efficacité dans ce pays à revenu 
intermédiaire. 

La prolongation d’un an du 
programme de pays a pour objet : 
a) d’améliorer l’accès aux 
services de santé reproductive de 
base pour l’ensemble de la 
population, en particulier les 
groupes les plus vulnérables; et 
b) de faire cadrer le prochain 
programme de pays avec les 
priorités nationales qui se seront 
dessinées en 2011. Le programme 
profitera de la transition 
démocratique pour : 
a) encourager les jeunes et les 
femmes à participer au processus; 
b) préconiser un environnement 
favorable à la réduction des 
inégalités entre les groupes de 
population et à la promotion de 
l’équité; c) entamer le débat sur 
la réforme du système de santé 
afin de le rapprocher davantage 
de la santé procréative et 
sexuelle, en particulier pour les 
adolescents et les jeunes; et 
d) mieux positionner le FNUAD 
à l’intérieur du système des 
Nations Unies et par rapport aux 
partenaires nationaux en vue de 
la préparation d’un nouveau 
programme de pays du PNUAD 
pour 2013-2017. 

 

 


